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Ingersoll Rand concrétise et finalise l’acquisition de Maximus Solutions 
 

 

DAVIDSON, N.C. – le 2 août, Ingersoll Rand Inc. (NYSE : IR), fournisseur mondial de solutions 

industrielles et de gestion complexe de fluides, a finalisé l’acquisition de Maximus Solutions dans le cadre 

d’une transaction réalisée entièrement en numéraire, évaluée à 135,4 millions de dollars 

canadiens. Ingersoll Rand Execution Excellence (IRX) a joué un rôle d’accélérateur dans la conclusion de 

cette transaction permettant à Maximus Solutions de rejoindre rapidement le segment Precision and 

Science Technologies. 

  
« Nous sommes heureux d’accueillir l’équipe de Maximus Solutions au sein de la famille Ingersoll Rand. Le 

profil et les caractéristiques de cette acquisition hautement stratégique, d’une très grande valeur et d’un 

fort retour sur investissement, sont représentatifs de la façon dont nous conduisons notre stratégie de 

croissance inorganique », a déclaré Vicente Reynal, président-directeur général d’Ingersoll 

Rand. « Maximus Solutions, qui a affiché une remarquable croissance à deux chiffres au cours des cinq 

dernières années, est positionné sur des marchés finaux durables qui ont tendance à croître bien au-

dessus des taux de PIB, et est solidement ancré sur le marché de l’après-vente tout en bénéficiant de 

revenus récurrents provenant de la fourniture de logiciels en tant que prestataire (SaaS). Nous prévoyons 

que Maximus Solutions engendrera un multiple à un chiffre sur l’EBITDA ajusté, post-synergies, à partir de 

la troisième année d’acquisition. 

  
Maximus Solutions est un fournisseur de contrôleurs numériques et de systèmes industriels IoT de gestion 

de production dédiés au marché de l’Agritech. Le système consiste en un dispositif de contrôle centralisé 

et d’une plate-forme IoT qui se connecte aux appareils de la ferme et simplifie la gestion des installations.  

Le système suit et trace l’état des infrastructures de la ferme et automatise les différentes tâches en 

utilisant l’intelligence artificielle (IA). Située à Montréal, au Canada, Maximus Solutions compte environ 100 

collaborateurs ; son chiffre d’affaires annuel s’élève à environ 40 millions de dollars canadiens. La société 

a connu un taux de croissance cumulé supérieur à 30 % au cours des cinq dernières années et s’attend à 

une croissance à deux chiffres au cours des cinq prochaines années. En 2021, Maximus Solutions devrait 

atteindre des marges d’EBITDA ajusté conformes aux niveaux actuels du segment PST, et Ingersoll Rand 

table sur une progression significative de la marge. 

Godfrey & Kahn, S.C. agit au titre de conseiller juridique auprès d’Ingersoll Rand et la Société d’avocats 

DEXAR Inc. et Varnum LLP sont les conseillers juridiques de Maximus Solutions. 
 
À propos d’Ingersoll Rand Inc. 

 
Ingersoll Rand Inc. (NYSE: IR) est animé par un esprit d’entreprenariat et se consacre à améliorer la vie 
de nos collaborateurs et de nos clients. Nos clients s’appuient sur notre excellence technologique pour les 
applications complexes de gestion de fluides et pour nos solutions industrielles à travers plus de 
40 marques reconnues où nos produits et services excellent dans les conditions les plus complexes et les 
plus difficiles.  
Nos collaborateurs s’engagent durablement auprès de leurs clients par leurs actions quotidiennes, leur 
expertise et leur efficacité. Pour plus d’informations, visitez www.IRCO.com.  
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Déclarations prospectives 

Le présent communiqué de presse contient des « déclarations prospectives », comme le définit la section 
27A du Securities Act de 1933, telle que modifiée, et de la section 21E du Securities Exchange Act de 
1934, telle que modifiée par le Private Securities Litigation Reform Act de 1995, y compris des déclarations 
concernant la croissance et la transaction finalisée (la « Transaction ») entre Ingersoll Rand Inc. et Maximus 
Solutions. Toutes les déclarations, autres que les faits historiques, y compris, mais sans s’y limiter, les 
déclarations concernant les bénéfices attendus de la Transaction, y compris la croissance future et les 
avantages stratégiques, et toutes les hypothèses sous-jacentes à ce qui précède, constituent des 
déclarations prospectives. Ces déclarations prospectives sont basées sur les attentes actuelles d’Ingersoll 
Rand et sont sujettes à des risques et incertitudes, qui peuvent générer des résultats réels sensiblement 
différents de ces attentes actuelles. Si un(e) ou plusieurs de ces risques ou incertitudes se concrétisent, 
ou si les hypothèses sous-jacentes se révèlent incorrectes, les résultats réels peuvent varier sensiblement 
par rapport à ceux indiqués ou anticipés par les présentes déclarations prospectives. L’inclusion de telles 
déclarations ne doit pas être considérée comme une représentation selon laquelle ces plans, estimations 
ou attentes seront atteints. D’autres facteurs qui pourraient amener les résultats d’Ingersoll Rand à différer 
sensiblement de ceux décrits dans les déclarations prévisionnelles sont présentés dans la section intitulée 
« Facteurs de risque » du dernier rapport annuel de l’entreprise, sur le formulaire 10-K déposé auprès de 
la Securities and Exchange Commission (« SEC ») étant donné que ces facteurs peuvent être mis à jour 
de temps en temps lors de ses dépôts périodiques auprès de la SEC, qui sont accessibles sur le site Web 
de la SEC à l’adresse www.sec.gov. La liste des facteurs importants qui précède n’est pas exclusive. 

Toute déclaration prospective n’est valable qu’à la date du présent communiqué. Ingersoll Rand ne 
s’engage pas à mettre à jour les déclarations prospectives, qu’elles résultent de nouvelles informations ou 
de nouveaux développements, d’événements à venir ou autres, sauf si la loi l’exige. Nous avertissons les 
lecteurs de ne pas accorder une confiance excessive à ces déclarations. 
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